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Avenir du secteur associatif socio-judiciaire - EGIP
Question écrite n° 11976

Texte de la question

Mme Colette Capdevielle interroge M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur l'avenir du secteur
associatif socio-judiciaire dans le cadre de la réforme issue des États généraux de l'insertion et de la probation
(EGIP). Les associations socio-judiciaires, qui interviennent depuis plus de quarante ans aux côtés de l'autorité
judiciaire, alertent sur un projet de transfert des enquêtes sociales rapides (ESR) vers les services pénitentiaires
d'insertion et de probation (SPIP). Or ces enquêtes constituent près de 90 % de l'activité de ces structures et
jusqu'à 80 % de leurs ressources financières, assurant ainsi leur équilibre économique et la pérennité de leurs
missions. La décision de transférer les ESR aux SPIP semble avoir été prise sans évaluation préalable de ses
impacts organisationnels, humains et financiers, ni analyse comparative du rapport coût/qualité du service
rendu. Une telle réforme, mise en œuvre sans garanties ni phase d'expérimentation, pourrait entraîner en
quelques mois la disparition de la quasi-totalité du secteur associatif socio-judiciaire, avec des conséquences
majeures pour l'accès à une justice de proximité, réactive et adaptée aux réalités locales. La capacité des SPIP,
déjà fortement mobilisés par leurs missions actuelles, à absorber cette charge supplémentaire sans dégradation
des conditions de travail des agents ni altération de la qualité des enquêtes réalisées n'est absolument pas
garantie. Mme la députée interroge donc M. le ministre sur l'absence de concertation, avec les associations et
les magistrats et magistrates, sur l'avenir du secteur associatif socio-judiciaire. Elle souhaite connaître les
mesures que le Gouvernement entend mettre en place pour préserver un acteur reconnu de la justice, essentiel
au bon fonctionnement de l'institution judiciaire.
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